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Mise en oeuvre et financement du plan de lutte contre le frelon asiatique
Question écrite n° 14196

Texte de la question

Mme Christelle D'Intorni attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la mise en œuvre du plan national de lutte contre le frelon asiatique. Ce dernier
constitue aujourd'hui une menace majeure pour l'apiculture française et pour l'équilibre des écosystèmes. Ce
prédateur exerce une pression considérable sur les ruchers en s'attaquant directement aux abeilles et aux
autres insectes pollinisateurs. Dans certains territoires, il peut conduire à la destruction d'une part très
importante du cheptel d'abeilles au cours d'une seule saison, fragilisant ainsi de nombreuses exploitations
apicoles et mettant en péril tout un secteur. Au-delà de son impact économique pour les apiculteurs, la
prolifération du frelon asiatique représente également un enjeu majeur de biodiversité. En s'attaquant aux
pollinisateurs, ce prédateur contribue à l'affaiblissement de la pollinisation et donc au déséquilibre de nombreux
écosystèmes. Sa présence croissante entraîne par ailleurs des coûts importants liés à la recherche et à la
destruction des nids, ainsi qu'un risque sanitaire pour la population. Dans les vallées de la 5e circonscription des
Alpes-Maritimes, plusieurs apiculteurs alertent sur la progression rapide de ce prédateur et sur les pertes
croissantes qu'ils subissent d'une année sur l'autre. Beaucoup d'entre eux soulignent les difficultés auxquelles ils
sont confrontés pour protéger efficacement leurs ruchers et financer les dispositifs de piégeage ou de protection
nécessaires. En conséquence, consciente de ces enjeux, la représentation nationale a adopté à l'unanimité, le
14 mars 2025, une loi visant à renforcer la lutte contre le frelon asiatique. Si le décret d'application du 29
décembre 2025 a permis d'engager la mise en place d'un plan national de lutte, plusieurs organisations
représentatives de la filière s'inquiètent aujourd'hui du manque de moyens financiers envisagés pour sa mise en
œuvre. Ils rappellent notamment la nécessité de prévoir des financements réels et à la hauteur des enjeux afin
de soutenir concrètement les exploitations confrontées à ce prédateur, de financer la protection des ruchers et
d'organiser efficacement la détection et la destruction des nids. Ils soulignent également l'importance d'associer
pleinement les représentants de la filière apicole à la gouvernance du dispositif. Dans un contexte où la
souveraineté alimentaire et la préservation de la biodiversité constituent des priorités affirmées par les pouvoirs
publics, il apparaît essentiel que le plan national de lutte contre le frelon asiatique ne demeure pas un dispositif
uniquement déclaratif mais puisse s'appuyer sur des moyens concrets et opérationnels. Dans ce cadre, elle lui
demande si le Gouvernement entend prévoir des financements réellement à la hauteur de la menace que
représente le frelon asiatique pour l'apiculture et la biodiversité et quelles mesures concrètes il envisage pour
répondre aux préoccupations exprimées par les apiculteurs et garantir l'efficacité du plan national de lutte.
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